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 Pas d’équivalence BF
 Les équivalences sont 

de bloc à bloc et pas 
par compétences (tout 
ou rien)

 Pas d’équivalence 
possible entre le bloc 1 
et l’UC1 (allègement oui)

 Allègements à prévoir au 
positionnement

 BPJEPS : équivalence 
par compétences 

 Les titres, diplômes, certifications professionnelles
devront être justifiés par toute preuve d’acquisition, 
par exemple une copie du parchemin.  

 Les équivalences ou dispenses d’épreuve seront 
étudiées à partir d’une comparaison des référentiels 
de compétences des certifications visées.

Documents à utiliser
• Tableau des équivalences et 

dispenses
• Fiche récapitulative des prérequis, 

dispenses et besoins en formation


